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• la sélection (incluant la présélection); 

• l'engagement; 

• 
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ACTIVITÉ DESCRIPTION RESPONSABILILITÉ 

B) Processus visant à 
déterminer 
annuellement pour 
chacune des 
catégories de 
personne le 
nombre 
d'employé(e)s 
régulier(ère)s dans 
le cadre de la 
planification 
budgétaire. 

C) Processus visant à 
réévaluer le besoin 
dans un poste 
lorsque celui-ci 
devient vacant. 

 

Direction générale, 
direction des 
ressources humaines et 
responsable de l'unité 
administrative. 

 

 

 

Direction des 
ressources humaines et 
la ou le responsable de 
l'unité administrative. 

L'établissement du profil 
recherché 

Processus qui établit 
notamment la nature du 
travail, les qualités 
requises, les conditions 
salariales, les 
qualifications requises 
conformément aux plans 
de classification, aux 
règlements ou tout autre 
document qui en tient 
lieu. 

Direction des ressources 
humaines et responsable 
de l'unité administrative. 

Recrutement Processus qui vise à 
rechercher des 
personnes qui, par leurs 
qualifications et leurs 
expériences, répondent 
aux exigences des 
postes à combler. 

Direction des ressources 
humaines 

Présélection Processus visant à 
s'assurer qu’une 
personne satisfait aux 
exigences minimales 
requises, aux 
conditions 
d'admissibilité et qu'elle 
est en mesure 
d'assumer 

Direction des ressources 
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